
 
Aux contribuables de la Municipalité de Trois-Rives 

 

AVIS PUBLIC 
 

Séance extraordinaire du 22 avril 2026 à 18 h 30 
 

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée Annie Saint-Pierre, directrice 

générale de la Municipalité de Trois-Rives, qu’une séance extraordinaire du conseil 

municipal sera tenue le 22 avril 2026 à 18 h 30 h à la salle municipale, située au 258, 

chemin Saint-Joseph à Trois-Rives, Québec, G0X 2C0. 

 

Lors de cette séance, le sujet suivant sera abordé : 

1. Présentation des résultats de l’Audit 2024 par notre firme comptable Raymond 

Chabot Grant Thornton. 

 

Une période de questions portant uniquement sur le sujet abordé lors de la séance 

extraordinaire se tiendra à la fin de la séance. 

 

 

DONNÉ à Trois-Rives, ce 14e jour d’avril deux-mille-vingt-six. 

 
Annie Saint-Pierre, directrice générale  


